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Les formations d’assistants de soin en gérontologie peuvent débuter.
620 aides soignants et aides médico-psychologiques sous statut de la fonction publique hospitalière et employés dans des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ou services de soins infirmiers à domicile pourront suivre, dès cette année, une formation d’assistant de soin en gérontologie : 140 heures, pour apprendre à accompagner les personnes âgées malades Alzheimer hébergées en établissement (unités d’hébergement renforcé, pôles d’activités et de soins adaptés) ou suivies par des SSIAD spécialisés.

Objectif : 5 000 assistants de soin en gérontologie formés fin 2012

Grâce à un financement de 1,387 M€ de la CNSA, l’ANFH
 est le premier organisme collecteur de fonds de la formation professionnelle du secteur médico-social à pouvoir proposer cette formation, prévue par la mesure 20 du plan Alzheimer 2008-2012. 

La CNSA prévoit de consacrer, au total, 10,8M€ à cette formation. Elle les répartira sur trois ans, à raison de 3,6M€ par an pour l’ensemble des organismes paritaires volontaires pour s’engager dans cette formation (Uniformation, Unifaf et, dans une moindre mesure le CNFPT et FormaHP). L’ANFH disposera de l’enveloppe la plus importante. Au terme du programme en 2012, 5 000 assistants de soins en gérontologie auront donc été formés.
Les avenants avec les autres organismes paritaires sont attendus courant 2010, sous réserve des négociations conventionnelles et de l’accord des conseils d’administration des OPCA. Ils  complètent un programme de formation plus général prévu par les conventions signées au début de l’année avec la CNSA. 

L’avenant signé par la DGCS, la CNSA et l’ANFH le 29 juin 2010 est consultable sur le site de la CNSA.
À propos de la CNSA

Créée en 2004, la CNSA est un établissement public administratif dont les missions sont les suivantes :

∞
Participer au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées : contribution au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap, concours au financement des maisons départementales des personnes handicapées, affectation des crédits destinés aux établissements et services médico-sociaux.

∞
Garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire quel que soit l’âge ou le type de handicap, en veillant à une répartition équitable des ressources.

∞
Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation : échange d’informations, mise en commun des bonnes pratiques entre les départements, soutien d’actions innovantes, développement d’outils d’évaluation, appui aux services de l’État dans l’identification des priorités et l’adaptation de l’offre.

∞ Enfin, la CNSA a un rôle d’expertise et de recherche sur toutes les questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine du handicap.

En 2010, la CNSA gère un budget de 19,1 milliards d’euros (10,1 milliards destinés aux personnes âgées et 9 milliards destinés aux personnes handicapées).
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� ANFH : OPCA de la fonction publique hospitalière, 


UNIFAF : OPCA des établissements et services de la branche sanitaire, médico-sociale et sociale du secteur privé à but non lucratif, 


FORMAHP : OPCA des établissements et services sanitaires et médico-sociaux à statut commercial, 


CNFPT : OPCA de la fonction publique territoriale.
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